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Bois d'oeuvre-Droit à l'exportation
e (1310)

Oui, il y a eu des difficultés, mais ces difficultés n'ont pas
découlé des négociations. Ce qu'il y a surtout de nouveau là-
dedans, c'est probablement qu'on pourra encore négocier. Si
des rajustements sont faits au Canada, on rajustera la taxe
imposée. Qu'est-ce qu'un pays peut demander de plus à un
autre pays?

Les députés ont parlé de souveraineté. Chaque fois qu'un
pays conclut un accord, il perd un peu de sa souveraineté. Il
doit en effet satisfaire à certaines normes et exigences du pays
avec lequel il tient des négociations. Dans le cas des exporta-
tions de fruits et légumes, il doit satisfaire à des normes
d'hygiène. Dans le cas des exportations de denrées alimentaires
et de viande, il faut respecter les règlements sanitaires, dont la
liste est interminable. Quel que soit le marché commercial
que nous concluons, nous nous engageons à respecter les nor-
mes d'un autre pays parce que c'est ce qu'il désire. Le client

la négligence des négociateurs commerciaux depuis 1935 envi-
ron. Il ne faut pas oublier que le parti libéral a été au pouvoir
pendant près de 39 des 49 dernières années. Il a mené ces
négociations et il s'envoie maintenant lui-même des flèches
empoisonnées.

Le gouvernement d'aucun pays ne devrait être tenu par
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